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COMITE SYNDICAL DU 8 SEPTEMBRE  2025 
 

 
Compte rendu 

 
Présents :  
M. ANTOINE ; M. BERTRAND ; M. DESSANE ; M. JOUANNETAUD ;        
M. LABRUNE ; M. LATOUILLE ; M. LAVOREL ; M. LOCHARD ;                   
M. ANTENOR ; M. CHAZELLE ; M. CHIBOIS ; M. CUBERTAFON ;             
M GAUTHIER ; Mme GUEIDAN ; M. LAGORCE ; M. RAINAUD  
 
Pouvoirs :  
M. CELERIER donne pouvoir à M LAVOREL 
M. DELANOTTE donne pouvoir à M DESSAGNE 
M. DUBOIS donne pourvoir à M GAUTHIER 
    
 
Absents :  M. CELERIER ; M. DELANOTTE ; Mme DELHAYE ;                 
M. DUBOIS ; M. GUYOT ; Mme JAUFFRET ; Mme LOPEZ SOAREZ ;     
Mme MOLINES  
 
Secrétaire de séance : M. CUBERTAFON (Ouverture de la séance à 
18h30 à Saint Yrieix La Perche) 
 
 
Approbation du compte rendu du comité syndical du 18 mai 2025; 
 
Le compte rendu a été transmis en pièce jointe lors la convocation des élus. 
Ce compte rendu n’a pas suscité de question et il a été adopté à l’unanimité. 
 
Dossier n°1 – Amortissement des subventions antérieures : 
 

Suite à un travail de fond avec Monsieur Arnaud LOUVET, Responsable du 
Service de Gestion Comptable (SGC) de Saint Yrieix la Perche, il a été constaté que lors 
du transfert de compétences du SICTOM SHV vers le SYDED 87 en 2020, certaines 
écritures d’amortissement n’ont pas été prises en compte.  
Dans les faits, des amortissements sur des subventions seraient à amortir sur des biens 
que le SICTOM SHV avaient précédemment transférés.  
 
Il a été convenu avec le SGC de ne pas amortir les subventions des biens transférés au 
SYDED 87. 

  
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité le non-amortissement des 

subventions non amorties oubliées lors du transfert de compétence de 2020 et de 
réaliser les écritures comptables de transfert nécessaire. 
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Dossier n°2 A – Créances éteintes. 

À la suite du courrier du 11 juillet 2025 du Service de Gestion Comptable de St 
Yrieix La Perche, il est demandé au Comité Syndical d’autoriser Mr Le Président à 
admettre en non-valeur la somme de 1 835.73 € correspondant à des factures de quatre 
usagers et à imputer cette somme sur la ligne budgétaire 6542 « créances éteintes » 

Le Comité Syndical délibère à l’unanimité les créances éteintes à la somme 
de 1835.73 € 

 

Dossier n°2 B– Créances éteintes. 

À la suite du courrier du 2 septembre 2025 du Service de Gestion Comptable de St 
Yrieix La Perche, il est demandé au Comité Syndical d’autoriser Mr Le Président à 
admettre en non-valeur la somme de 609,01 € correspondant à des factures de quatre 
usagers et à imputer cette somme sur la ligne budgétaire 6542 « créances éteintes » 

Le Comité Syndical délibère à l’unanimité les créances éteintes à la somme 
de 609.01 € 

 

Dossier n°3 – Actualisation Règlement intérieur 
 

En projection de la mise en place de la régie au 1er janvier 2026, le règlement 
intérieur du SICTOM SHV a été actualisé. 

 
Il est présenté en séance le règlement d’intérieur actualisé, et ces nouvelles 

modifications seront en application à compter du 1 janvier 2026. 
 

Le Comité Syndical délibère à l’unanimité l’actualisation du règlement 
intérieur. 

 
 
 
 

 
Dossier n°4 : Organisation des nouvelles Tournées  
 

Actuellement la collecte des OMR sur le territoire est réalisée sur 16 circuits. 
En projection de la nouvelle organisation du service avec la régie au 1er janvier 

2026, et du constat des collectes existantes (peu de déchets collectés), une optimisation 
du service est envisagée.  

Afin de garantir un service de qualité en porte à porte, il a été étudié des nouvelles 
projections organisationnelles. 

L’extension de l’expérimentation de la collecte à la demande (phase 2) a permis 
d’affiner cette optimisation des parcours. 

La prise en compte des zones dangereuses, des manœuvres complexes, des 
marches arrières a été intégrée pour limiter les risques d’accidents. 
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Le nombre de circuits est revu à la baisse en passant de 16 à 12 circuits. 
 

 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que les tournées ne respectent plus les 

limites communales, et de ce fait, une commune pourra être concernée par plusieurs 
tournées. 
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Les circuits sont présentés en séances. 
 

 
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité les nouveaux circuits de collectes 

et leur mise en production dès le 6 janvier 2026. 
 
 

Dossier n°5 : Calendrier des collectes  
 

Avec la création de nouveaux circuits, il s’agit de positionner le jour de collecte sur 
un planning annuel. 

Le SICTOM SHV a intégré les jours des événements sur les divers territoires afin 
de limiter les interférences et il a intégré ces contraintes organisationnelles pour calibrer 
les tournées.  

De ce fait, la collecte serait effective sur 4 jours par semaine afin de densifier le 
temps de parcours (et limiter les trajets sans collecte). 

 
Les collectes seraient assurées du mardi au vendredi toute l’année et les 

rattrapages des jours fériés se feraient les LUNDIS de la même semaine. 
 
Le programme affiché en séance présente les divers jours proposés pour les 

diverses collectes (document interne d’organisation du SICTOM SHV). 
 

 
 

Une attention particulière sera apportée à destination des usagers afin de leur 
communiquer les nouvelles dates de collectes. 
 
Nous attirons votre attention sur le fait que les tournées ne respectent plus les limites 
communales, et de ce fait, une commune pourra être concernée par plusieurs tournées.  
 
Le SICTOM SHV assumera la communication exclusive des calendriers et des jours de 
collectes aux usagers. 
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Le plan de communication proposé : 

- Envoi par mailing à l’ensemble de nos usagers (dont on a connaissance de mail 
soit environ 25% ) : dernier trimestre 2025 

- Dépôt en boites aux lettres d’un calendrier cartonné pour l’année 2026 par nos 
ambassadeurs du SICTOM SHV :  dernier trimestre 2025 

- Pose d’autocollant sur les bacs présentés 
- Encart sur la facture : nouvelles données sur la page principale de la facture à 

partir du 1er novembre 2025 
- Portail Usagers INTERNET : Information sur la page d’accueil de l’usager de son 

jour de collecte à partir du 1er décembre 2025 
 

 
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité le calendrier de collecte et sa mise 

en œuvre. 
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Dossier n°6 – Emprunt pour construction 
 

Une consultation des diverses banques a été réalisée :  

BANQUE 

AFL 

BANQUE DES TERRITOIRES 

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE 

BPI 

CAISSE D'EPARGNE 

CREDIT AGRICOLE CENTRE OUEST 

CREDIT MUTUEL 

LA BANQUE POSTALE 

SOCIETE GENERALE 
 
 
Il est présenté en séance l’étude comparative des diverses propositions et un 

focus sur les trois meilleures propositions est présenté. 
 
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité de retenir l’offre de la Banque des 

territoires pour un montant de 1 314 000 € au taux indexé du livret A + 0.5% sur 25 
ans. 

 
 

Dossier n°7 : Emprunt pour acquisition camion 
 

Une consultation des diverses banques a été réalisée :  

BANQUE 

AFL 

BANQUE DES TERRITOIRES 

BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE ATLANTIQUE 

BPI 

CAISSE D'EPARGNE 

CREDIT AGRICOLE CENTRE OUEST 

CREDIT MUTUEL 

LA BANQUE POSTALE 

SOCIETE GENERALE 
 
 
Il est présenté en séance l’étude comparative des diverses propositions et un 

focus sur les trois meilleures propositions est présenté. 
 
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité de retenir l’offre de la Caisse 

d’Epargne pour un montant de 450 000 € au taux fixe de 2.95 % sur 10 ans. 
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Dossier n°8 : Ester en justice sur dossier TRADIM 
 

À la suite de l’audience du 24 juin et de la décision du tribunal administratif du 8 
juillet 2025 : 

 
« La SAS Tradim est déchargée de la somme de 46 050 euros (quarante-six mille 

cinquante) au titre des pénalités mises à sa charge le 25 octobre 2023 par le titre 
exécutoire n°21800-2023-41-55 

Le syndicat intercommunal du traitement des ordures ménagères sud Haute-
Vienne versera à la SAS Tradim la somme de 1 200 (mille deux cents) euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

Les conclusions présentées par le syndicat intercommunal du traitement des 
ordures ménagères sud Haute-Vienne au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative sont rejetées. ». 

Après un entretien avec Maitre Monpion, il a été étudié la possibilité de faire appel 
sur cette décision. 

 
Le Comité Syndical délibère à l’unanimité l’autorisation d’ester en justice du 

Président du SICTOM SHV sur le dossier TRADIM. 
 
 

 
. 

Dossier n°9 : Information sur la Collecte à la demande 
 

Phase 1 : Expérimentation Initiale 
 

o Présentation de la démarche à l’ADEME, Région NOAQ, Sénateur, préfet, 
Député, AMORCE,… 

▪ Démarche pour statuer sur l’aspect réglementaire 

• Intervention du sénateur 

• Principe dérogatoire du préfet 
▪ Démarche en cours d’un soutien financier 

 
 
 
 

Phase 2 : Expérimentation étendue à l’ensemble du territoire 
 

o Réparage des usagers éligibles (environ 1 000 usagers) 
o Prise de contact avec les usagers en cours  
o Contractualisation jusqu’au 7 novembre prochain 
o Intégration dans notre applicatif métier (logiciel) en fin d’année 
o Démarrage de la collecte à la demande dès le 6 janvier 2026 
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Dossier n°10 : Matrice Compta-Cout 
 

Le RDV de travail avec l’organisme de certification s’est tenu du 26/08, et la 
matrice 2024 est validée.  

 
Les données associées sont présentées en séance 

 
Chiffres « clef » issues de la réunion du 26/08/2025 
- OMR : 55 € / hab (+++) et 700 € la tonne (--) 
- VERRE :3,70 € la tonne (-) 
- PEHV : 16 € la tonne (+) 
- DCT : 42 € la tonne (-) 

 
 Soit un cout de 118 €/ hab (sur une fourche comparable de 86-121 € / hab.) 

 
Ajout des graphiques supplémentaires ( non présentés en séance) 
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Dossier n°11 : Charte Graphique 
 

Avec les projets en cours, une réflexion a été ouverte avec les professionnels du 
SICTOM SHV sur l’identité visuel du service. 

 
Cette identité passe par le logo du syndicat. 
 
Nous avons travaillé sur quelques maquettes et les avons présenté lors de la 

réunion.  
 

 Le choix du prochain visuel est proposé au vote. 
 

Le logo retenu est le suivant et il sera déployé en début d’année 2026 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Affaires diverses. 
 

- Evolution des quantités de déchets collectés (OMR) 
 

 
- Point sur la mise en place de la régie 2026. 

o Volet RH 
o Camions 
o Volet équipement 
o Logiciel métier 
o Travaux du siège (Information) 

 
- Informations sur les travaux des 3 déchetteries : 

o Château-Chervix 
o Ladignac le Long 
o Saint Germain les belles 

 
- Etat des recouvrements en cours et antérieurs 

 
- Information sur les litiges en cours 
 

- Info CFU (Compte Financier Unique) 
 

- Retour tournée de rencontre avec les divers élus et représentants de l’état 
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- Calendrier des prochaines instances : 
 
o Réunion de bureau : 17 novembre 
 
o Réunion du comité syndical : 24 novembre 
 
 
o Réunion de bureau : 1 décembre 
 
o Réunion du comité syndical : 8 décembre 

 

 

Remise de médaille. 
 

- Remise de médaille d’honneur du travail à un agent du Sictom SHV 
 
 

Clôture de la séance à 20:05 


